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Debte , laccaissaigne , brusson , couturie

L an mil six cens quatre vingtz cinq et le 
dixiesme jour du mois de mars dans ma 
boutique a villemur &a regnant louis &a 
par devant moy no(tai)re royal soubz(sig)ne et 
presans les tesmoings bas nommés estably
en personne le sieur pierre laccassaigne
bourgeois rezidant a villemur lequel de gre
a faict vante a françois brusson mar(chan)t
marinier dud(it) villemur illec presant et

....................................................................................

acceptant scavoir est de tous les aix et
cambous bois de chesnes servant a construire
un bateau que led(it) s(ieu)r laccassaigne a au foiral
de( )la( )porte nostre dame dud(it) villemur
lesquelz aix et cambous led(it) brusson a dit
avoir veus agrees et receus, dont c( )est
contantes, plus luy faict vante led(it) sieur
laccassaigne de demy pille marrein
pour luy servir a faire la( )latteson d( )un
bateau lequel marrein led(it) brusson a dit
aoir aussy receu dont c( )est aussy contanté
laquelle vante de bois led(it) s(ieu)r laccassaigne
luy a faicte moyenant la( )somme de cent
cinquante neuf livres t(ournoi)z laquelle somme
de cent cinquante neuf livres led(it) brusson
sera tenu la( )luy payer dans un an
prochain a compter d aujourd( )huy et pour
plus grande assurance dud(it )payem(en)t
a este aussy estably en personne benoist
cousturie mar(chan)t dud(it) villemur lequel de( )gre
c( )est randu plaige caution et respondant
pour led(it) brusson envers led(it) sieur lacassaigne
et a( )promis de satisfaire au( )payem(en)t
de( )lad(ite) somme de cent cinquante neuf
livres par le deffaut dud(it) brusson u( )temre
porté par le susd(it) contract pour l( )observa(ti)on
duquel les parties sont obliges leurs
biens presans et advenir mesmes led(it)
brusson par expres et titre de precaire le
susd(it) bois a( )luy vandu et( )le bateau duquel
il faira construire qu'ont soubzmis aux
rig(ue)urs de( )justice et l ont juré presans jean
belluc mar(chan)t et gabriel malpel pra(ticien) 
dud(it) villemur signes avec led(it) s(ieu)r laccasaign
et cousturie led(it) brusson a dit ne scavoir et moy
no(tai)re requis
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